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Nous vous proposons  2 choix de dates 
Tous les détails à l’intérieur 

Formation obligatoire 2012 
Le développement durable :  

Des outils pour passer de la notion à la pratique 
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A qui s’adresse cette formation ? 
 

Aux propriétaires et aux gestionnaires de vos entre prises  
 
Nul doute que le développement durable s’impose progressivement comme 
clé de voute de la stratégie des organisations et des entreprises. 
 

Pourquoi assister à cette formation ? 
Prendre en compte les principes de développement durable représente l’opportunité 
d’une transformation de culture organisationnelle et de rapprochement avec leurs parties 
prenantes. Cette transformation est généralement accompagnée de plusieurs bénéfices . 
 

� Pour avoir meilleure image de l’entreprise ; 
� Pour accéder à de nouveaux marchés; 
� Pour stimuler l’innovation; 
� Pour améliorer le climat de travail; 
� Pour avoir une meilleure planification stratégique; 
� Pour avoir une plus grande cohérence entre les 

actions et les décisions; 
� Pour améliorer la productivité; 
� Pour avoir une meilleure réactivité devant les crises; 
� Pour avoir une plus grande attractivité comme 

employeur; 
� Pour réduire les risques; 
� Pour avoir une facilité d’accès au financement; 
� Pour accroître la performance financière. 



M. Jean-Sébastien Trudel nous accompagnera tout au long de la matinée 
 

Président d’Ellipsos, une société offrant des services de stratèges en 
développement durable, Jean-Sébastien Trudel est spécialisé dans la gestion 
du cycle de vie des produits et services. 
À l'aide d’outils, il accompagne les dirigeants et les gestionnaires dans leur 
objectif d’augmenter leur rentabilité en réduisant leur empreinte 
environnementale, et en misant sur leur ressource la plus précieuse : les 
gens .  
Cofondateur et président de l'Association des professionnels en 
développement durable, il est très impliqué dans la communauté. Il enseigne 
le développement durable également aux étudiants de deuxième cycle de 
l'Université de Sherbrooke.  
Conférencier renommé, près de 10 000 personnes ont assisté à ses 
présentations au cours des quatre dernières années. Il est également auteur 
du livre Le grand mensonge vert (Éditions Transcontinental), 
paru en 2010. Son premier livre, Arrêtons de pisser dans de 
l'eau embouteillée, s'est mérité le Prix du livre 
d'entrepreneuriat France-Québec 2008, décerné par la 
Chambre de commerce et d'industrie de Paris. M. Trudel 
détient un bac en commerce, 
u n  b a c  e n  s c i e n c e s 
économiques et une maîtrise 
en environnement portant sur 
la gestion du cycle de vie. 

Où et quand ? 
 
Option #1 - dans le cadre du Congrès  
 

Mercredi 15 février 2012, de 9h30 à 12h30 
suivi du dîner de réseautage 
Manoir Saint-Sauveur  
246, chemin du Lac Millette,  
St-Sauveur (Qc) J0R 1R3 - salle matterhorn 
 
Option # 2 - Québec - Rive-Sud  
 

Jeudi 29 mars 2012, , de 9h30 à 12h30  
suivi du dîner de réseautage 
Club de golf Stastny  
537, route Marie-Victorin,  
St-Nicolas (Qc)   G7A 2X6 - salle de bal 

En participant à la formation dans le 
cadre du Congrès à St-Sauveur, 
vous aurez l’opportunité d’assister 
de la conférence « L’ART DE SE 
METTRE EN MARCHÉ pour faire 
croître ses affaires »; Conférence 
dynamique animée par une coach 
d’affaires, spécialisée en marketing 
et développement des affaires, 
Madame Diane Lépine. 
Cette conférence sera suivie par 
l’Assemblée Générale des membres 
de VOTRE association. 

 

Le programme complet de la matinée 
vous parviendra en janvier 



Sabine Moulron  -         1001 - route de l'Église # 304   -   Québec (Qc)      -    G1V 3V7 

Téléphone : 418 653 81 81             Télécopie : 418 653 87 81              Courriel :sabine.moulron@fihoq.qc.ca 

Association des Paysagistes Professionnels du Québec 

Cette 
formation 

est 
obligatoire 
pour les 

paysagistes 
certifiés 
APPQ 

Formation obligatoire 2012 

RÈGLES À SUIVRE POUR LES MEMBRES 
QUI NE SE PRÉSENTENT PAS À LA FORMATION OBLIGATOIRE 

 

Conditions : 
Le membre certifié doit faire la preuve qu’il était dans l’impossibilité de se présenter à 
une des deux formations. 
L’APPQ devra recevoir un dossier explicatif pour justifier l’absence à une des deux 
sessions proposées :  
 

� Fournir la preuve d’une équivalence reconnue pour le cours. 
� Fournir la preuve qu’aucun employé ne peut le remplacer à une des deux sessions. 
� Fournir la preuve qu’il était à l’extérieur de la province, de même en cas de maladie. 
 

Le dossier devra nous être envoyé, au plus tard, avant la date de la première 
formation. 
 

Infractions et peines : 
Dans le cas où l’APPQ n’a pas reçu le dossier, au plus tard avant la date de la 
première formation et qu’à la deuxième session, le membre ne s’est pas présenté, 
nous lui facturerons une amende de 500 $. S’il ne paie pas l’amende de 500 $, il sera 
exclu de l’APPQ. De plus, ce candidat, ne pourra adhérer à nouveau à l’APPQ tant qu’il 
aura une dette envers l’APPQ. Ces règles auront force en 2012.  

Tarif membre : Gratuit pour 1 personne, dîner inclus. 
  Personne supplémentaire : 55 $ par personne + taxes. 
 

Promotion aux paysagistes non-membres :   
  Tarif pour 1 personne : 200 $ + taxes, dîner inclus 
  (Les frais vous seront remboursés si vous devenez membre en 2012) 

Partenaire principal APPQ 


